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Coexistence de deux barèmes de fixation de la CEEE
Question écrite n° 11387

Texte de la question

M. Thibault Bazin attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la coexistence de deux
barèmes distincts de fixation de la contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant (CEEE). En cas de
séparation, l'article 371-2 du code civil prévoit que chaque parent contribue à proportion de ses ressources et
des besoins de l'enfant. Lorsque la CEEE est inférieure au montant de l'allocation de soutien familial (ASF), fixé
à 199,19 euros par mois depuis le 1er avril 2025, la caisse d'allocations familiales verse un complément (ASF-
C), qui concernait en 2024 environ 150 000 parents pour un coût de 290 millions d'euros. Le niveau de la CEEE
constitue donc un enjeu majeur de dépense publique. Or aujourd'hui, deux barèmes indicatifs de fixation de la
CEEE coexistent : celui publié par circulaire du ministère de la justice en avril 2010, qui demeure la référence
utilisée par les juridictions, et celui introduit en 2018 dans le code de la sécurité sociale pour l'usage de l'ARIPA,
souvent plus exigeant et donc aboutissant à un montant de pension plus élevé. Cette dualité entretient une forte
insécurité juridique, de nombreux débiteurs contestant le barème de 2018. Cette situation fragilise la lisibilité du
droit, complique l'action des magistrats et des services et compromet la maîtrise de la dépense d'allocation de
soutien familial complémentaire (ASF-C). Le Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge (HCFEA), dans
son rapport sur le redressement des comptes de la sécurité sociale de juin 2025, a relevé qu'une tentative de
fusion des deux barèmes, engagée par le ministère de la justice en 2020 pour établir un barème révisé, a été
abandonnée sans explication officielle claire. Il lui demande en conséquence si le Gouvernement entend mettre
fin à cette dualité et, le cas échéant, selon quelles modalités et quel calendrier. Il lui demande également de bien
vouloir expliciter les raisons de l'abandon de la réforme engagée en 2020.
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